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Description 

L'invention  a  son  origine  dans  la  recherche 
d'une  solution  au  problème  de  l'entraînement  des 
rouleaux  de  compactage  d'un  compacteur. 

Selon  une  première  réalisation  connue,  le  com- 
pacteur  comporte  un  rouleau  de  compactage  uni- 
que,  qui  est  monté  rotatif  par  rapport  au  bâti  du 
compacteur  avec  interposition  d'éléments  souples 
d'isolation  des  vibrations.  Un  moteur  hydraulique, 
généralement  à  vitesse  de  rotation  faible  et  à  cou- 
ple  important,  est  attelé  au  rouleau  de  compactage 
et  en  assure  l'entraînement,  en  étant  placé  à  une 
extrémité  de,  et  coaxial  audit  rouleau  de  compacta- 
ge. 

Afin  d'améliorer  l'efficacité  du  compactage,  une 
masse  excentrée  est  placée  à  l'intérieur,  creux,  du 
rouleau  de  compactage,  et  est  entraînée  en  rota- 
tion  au  moyen  d'un  autre  moteur,  constitué  généra- 
lement  par  un  moteur  hydraulique  à  grande  vitesse 
et  petit  couple.  Cet  autre  moteur  est  placé  à  l'autre 
extrémité  du  rouleau  de  compactage,  coaxialement 
à  celui-ci,  et  entraîne  la  masse  excentrée  par  l'in- 
termédiaire  d'un  arbre. 

Pour  améliorer  la  manoeuvrabilité  des  compac- 
teurs,  notamment  en  virage,  certains  compacteurs 
comportent  deux  rouleaux  de  compactage 
coaxiaux,  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre,  et 
attelés  à  deux  moteurs  hydrauliques  distincts.  Ain- 
si,  les  rouleaux  peuvent  avoir  des  rotations  différen- 
tes,  ce  qui  permet  d'éviter  la  destruction  des  sols 
compactés.  Du  côté  où  est  déjà  placé  le  moteur 
d'entraînement  de  la  masse  excentrée,  il  n'est  pas 
possible  d'atteler  directement  le  moteur  d'entraîne- 
ment  du  rouleau  de  compactage  correspondant  à 
ce  rouleau  de  compactage.  La  solution  connue 
consiste  à  excentrer  ledit  moteur  d'entraînement 
du  rouleau  de  compactage  ;  à  le  placer  là  où  il  y  a 
de  la  place,  c'est-à-dire  à  côté  du  moteur  d'entraî- 
nement  de  la  masse  excentrée  ;  et  à  atteler  l'arbre 
d'entraînement  du  moteur  d'entraînement  du  rou- 
leau  de  compactage  audit  rouleau  de  compactage 
par  l'intermédiaire  d'une  couronne  dentée  et  de 
pignons  d'engrenages.  L'ensemble  est  complexe, 
encombrant,  lourd  et  onéreux. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  ces 
inconvénients  en  proposant  une  solution  où  les 
deux  moteurs  situés  d'un  même  côté  d'un  des 
rouleaux  de  compactage  sont  disposés  coaxiale- 
ment  l'un  à  l'autre  et  à  ce  rouleau  de  compactage. 
Pour  ce  faire,  il  a  fallu  étudier  un  nouveau  moteur 
hydraulique  avant  qu'il  reçoive  application  aux 
compacteurs,  moteur  hydraulique  muni  d'un  frein. 

L'invention  a  donc  d'abord  pour  objet  un  en- 
semble  d'un  moteur  hydraulique  et  d'un  frein  qui  y 
est  attelé,  comprenant  :  un  élément  central  de 
moteur  traversé  par  un  premier  évidement  axial  ; 
un  élément  périphérique  de  moteur  monté  à  rota- 

tion  relative  par  rapport  audit  élément  central  de 
moteur  autour  d'un  axe  ;  et  un  arbre  de  frein,  qui 
est  solidaire,  vis-à-vis  de  ladite  rotation  relative, 
dudit  élément  central  de  moteur  et  qui  s'étend 

5  axialement  concomitamment  en  regard  de  l'élé- 
ment  central  de  moteur  et  en  regard  du  frein. 

Selon  l'invention  :  a)  le  frein  comprend  un 
carter,  dont  une  partie  au  moins  est  solidaire  de 
l'élément  périphérique  du  moteur,  et  qui  comporte 

io  elle-même  un  fond  disposé  transversalemnt  par 
rapport  à  l'axe  ;  b)  le  fond  comporte  un  alésage 
traversant  ;  c)  l'arbre  de  frein  traverse  complète- 
ment  l'ensemble  du  moteur  et  du  frein,  et  ledit 
alésage  du  fond  du  carter  de  frein  ;  d)  deux  joints 

75  d'étanchéité  sont  interposés  entre  l'arbre  de  frein 
et,  d'une  part,  le  premier  évidement  de  l'élément 
central  du  moteur,  d'autre  part,  ledit  alésage  du 
fond  du  carter  de  frein,  respectivement  ;  e)  l'arbre 
de  frein  comporte  un  deuxième  évidement  le  tra- 

20  versant  entièrement. 
Les  avantageuses  dispositions  suivantes  sont 

en  outre,  de  préférence,  adoptées  : 
-  le  carter  de  frein  comprend  une  partie  péri- 

phérique,  qui  est  solidaire  de  l'élément  péri- 
25  phérique  du  moteur,  et,  un  couvercle  de  fer- 

meture,  distinct  de  ladite  partie  périphérique 
et  constituant  ledit  fond  ; 

-  une  bride  d'adaptation  est  fixée  sur  la  partie 
périphérique  du  carter  de  frein,  cependant 

30  que  ledit  couvercle  de  carter  de  frein  consti- 
tue  en  outre  un  organe  de  poussée  d'organes 
de  freinage  que  comporte  le  frein,  un  organe 
élastique  de  rappel  étant  interposé  entre  le 
couvercle  de  carter  de  frein  et  ladite  bride 

35  d'adaptation. 
L'invention  a  également  pour  objet  un  compac- 

teur  qui  comporte  au  moins  un  ensemble  selon 
l'une  des  définitions  précédentes. 

Selon  l'invention,  ce  compacteur  comporte  au 
40  moins  un  ensemble  d'un  moteur  hydraulique  et 

d'un  frein  conforme  aux  définitions  précédentes  et 
comprend  en  outre  :  deux  rouleaux  distincts  de 
compactage,  cylindriques,  montés  à  rotation  autour 
d'un  axe  géométrique  commun  ;  deux  moteurs 

45  hydrauliques  principaux  d'entraînement  desdits 
rouleaux  attelés  entre  le  bâti  du  compacteur  et,  l'un 
des  moteurs  hydrauliques  principaux,  l'un  desdits 
rouleaux  de  compactage,  l'autre  moteur  hydrauli- 
que  principal,  l'autre  rouleau  de  compactage,  un 

50  premier  desdits  moteurs  hydrauliques  principaux 
faisant  partie  d'un  ensemble  selon  l'une  des  défini- 
tions  précédentes  ;  une  masse  excentrée  par  rap- 
port  audit  axe  géométrique  ;  et  un  troisième  moteur 
d'entraînement  de  ladite  masse  excentrée,  attelé 

55  entre  le  bâti  du  compacteur  et  ladite  masse,  et 
comportant  deux  éléments  montés  à  rotation  relati- 
ve  l'un  par  rapport  à  l'autre  ;  cependant  que,  d'une 
part,  un  premier  desdits  éléments  du  troisième 
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moteur  est  rendu  solidaire  vis-à-vis  de  la  rotation 
de  l'élément  périphérique  du  premier  moteur  hy- 
draulique  principal,  d'autre  part,  le  deuxième  des 
deux  dits  éléments  du  troisième  moteur  est  rendu 
solidaire  vis-à-vis  de  la  rotation  d'un  arbre  qui  5 
traverse  le  deuxième  évidement  ménagé  dans  l'ar- 
bre  de  frein  du  frein  appartenant  audit  ensemble 
dont  fait  partie  ledit  premier  moteur  hydraulique 
principal. 

Les  avantageuses  dispositions  suivantes  sont  10 
en  outre,  de  préférence,  adoptées  : 

-  ledit  premier  élément  du  troisième  moteur  est 
rendu  solidaire  vis-à-vis  de  la  rotation  de 
l'élément  périphérique  du  premier  moteur  hy- 
draulique  principal  au  moyen  d'une  bride  in-  75 
termédiaire,  distincte  desdits  troisième  mo- 
teur  et  premier  moteur  hydraulique  principal  ; 

-  une  bride  d'adaptation  est  fixée  sur  la  partie 
périphérique  du  carter  de  frein,  cependant 
que  ledit  couvercle  de  carter  de  frein  consti-  20 
tue,  en  outre,  un  organe  de  poussée  d'orga- 
nes  de  freinage  que  comporte  le  frein,  un 
organe  élastique  de  rappel  étant  interposé 
entre  le  couvercle  de  carter  de  frein  et  ladite 
bride  d'adaptation,  la  bride  intermédiaire  25 
étant  constituée  par  ladite  bride  d'adaptation. 

L'avantage  principal  de  l'invention  réside  dans 
le  fait  que  l'évidement  axial  ménagé  dans  l'arbre 
de  frein  permet  le  passage  d'un  arbre  d'entraîne- 
ment  reliant  la  masse  excentrée  à  son  moteur  30 
d'entraînement,  tout  en  rendant  possible  de  placer 
le  moteur  hydraulique  d'entraînement  du  rouleau 
de  compactage  coaxialement  audit  rouleau  de 
compactage  et  d'entraîner  ainsi  directement  ce 
rouleau  de  compactage.  35 

L'invention  sera  mieux  comprise,  et  des  carac- 
téristiques  secondaires  et  leurs  avantages  apparaî- 
tront  au  cours  de  la  description  d'une  réalisation 
donnée  ci-dessous  à  titre  d'exemple. 

Il  est  entendu  que  la  description  et  les  dessins  40 
ne  sont  donnés  qu'à  titre  indicatif  et  non  limitatif. 

Il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  coupe  axiale  d'un  ensem- 
ble,  conforme  à  l'invention,  d'un  moteur  hy-  45 
draulique  et  d'un  frein  qui  y  est  attelé  ;  et 

-  la  figure  2  est  une  coupe  schématique  d'un 
rouleau  de  compacteur  et  des  moteurs  freins 
pour  son  entraînement. 

Le  moteur  représenté  sur  la  figure  1  est  un  50 
moteur  hydraulique  associé  à  un  frein  à  disques 
multiples,  l'ensemble  comprenant  : 

-  un  élément  périphérique  de  moteur,  en  deux 
parties  1A  et  1B,  la  partie  1A  présentant  une 
face  intérieure  constituant  une  came  ondulée  55 
de  réaction  2,  prolongée  axialement,  par  rap- 
port  à  un  axe  10,  par  le  support  3  d'un  palier 
unique  à  billes  4,  et,  la  partie  1B,  assemblée 

à  la  partie  1A,  avec  interposition  d'un  joint 
d'étanchéité  5,  par  des  vis  6,  comportant  un 
alésage  étagé  7  ; 

-  un  élément  central  de  moteur  8,  qui  constitue 
le  bloc-cylindres  du  moteur  hydraulique,  dans 
lequel  sont  ménagés  des  cylindres  9  dispo- 
sés  radialement  par  rapport  à  l'axe  10  et 
angulairement  régulièrement  espacés,  cet 
élément  central  comprenant  le  support  11 
complémentaire  du  support  3  et  réalisant 
avec  celui-ci  et  les  billes  4  un  palier  de 
rotation  d'axe  10  ;  une  face  plane  12  de 
communication  dans  laquelle  débouchent  des 
conduits  de  cylindres  13  reliés  à  des  cham- 
bres  14  de  travail  d'un  fluide,  ménagées  dans 
les  cylindres  9,  face  plane  perpendiculaire  à 
l'axe  10  ;  des  cannelures  15,  dont  est  muni 
un  alésage  du  bloc-cylindres  8,  coaxiales  à 
l'axe  10  ;  et  une  face  transversale  16,  qui 
constitue  une  première  extrémité  axiale  de 
l'ensemble  du  moteur  hydraulique  et  du  frein, 
dans  laquelle  débouchent  des  taraudages  17 
permettant  la  fixation  du  bloccylindres  8,  par 
exemple  sur  un  voile  transversal  78  dont  est 
muni  l'un  60  des  rouleaux  59,  60  d'un  com- 
pacteur  (figure  2)  ; 

-  des  pistons  18  montés  coulissants  dans  les 
cylindres  9  et  ménageant  avec  ceux-ci  lesdi- 
tes  chambres  14  de  travail  d'un  fluide  ; 

-  des  rouleaux  19  montés  aux  extrémités  exter- 
nes  des  pistons  18,  un  par  piston,  d'axes 
parallèles  à  l'axe  10,  maintenus  axialement 
par  des  butées  axiales  20  et  susceptibles 
d'être  en  appui  de  roulement  sur  la  came  de 
réaction  2  ; 

-  un  distributeur  interne  de  fluide  21  qui  consti- 
tue  un  noyau  dont  la  face  axiale  extérieure  22 
est  complémentaire  de  celle  de  l'alésage  éta- 
gé  7,  ce  distributeur  interne  21  comportant  : 
une  face  plane  23,  de  distribution,  perpendi- 
culaire  à  l'axe  10  et  en  appui  sensiblement 
étanche  sur  la  face  de  communication  12  du 
bloc-cylindres  8  ;  des  conduits  de  distribution 
24,  qui  débouchent  dans  la  face  de  distribu- 
tion  23  de  manière  à  pouvoir  communiquer 
avec  les  orifices  des  conduits  de  cylindres  13 
par  lesquels  ceux-ci  débouchent  dans  la  face 
de  communication  12,  et  qui  relient  ladite 
face  de  distribution  23  à  des  gorges  25,  26 
ménagées  dans  l'alésage  étagé  7  de  la  partie 
1B  de  l'élément  périphérique  au  moteur  ;  un 
ensemble  de  pions  et  d'encoches  127  réali- 
sant  la  solidarisation  vis-à-vis  de  la  rotation 
autour  de  l'axe  10,  du  distributeur  interne  21 
et  de  ladite  partie  1B  ;  et  une  face  transver- 
sale  31  perpendiculaire  à  l'axe  10,  qui  consti- 
tue  l'autre  extrémité  axiale  du  moteur  hydrau- 
lique,  qui  s'étend  donc  axialement  sur  une 
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longueur  D1  ; 
des  conduits  27,  28,  ménagés  dans  la  partie 
1B  de  l'élément  périphérique  1A-1B,  reliant 
lesdites  gorges  25,  26  à  des  conduits  exter- 
nes  29,  30,  respectivement,  ceux-ci  consti-  5 
tuant  l'un  un  conduit  d'alimentation  en  fluide 
sous  pression,  l'autre  un  conduit  d'échappe- 
ment  de  fluide,  et  réciproquement  ; 
une  partie  périphérique  32  de  carter  de  frein, 
qui  comporte  deux  faces  transversales  33,  34  10 
perpendiculaires  à  l'axe  10  et  s'étend  donc 
axialement  sur  une  longueur  D32,  la  face 
transversale  33  étant  placée  en  appui  sur  la 
face  d'extrémité  31  de  la  partie  1B,  avec 
interposition  d'un  joint  d'étanchéité  36  et  la  75 
partie  périphérique  32  du  carter  de  frein  étant 
fixée  sur  ladite  partie  1  B  du  moteur  hydrauli- 
que  par  des  vis  35  ; 
un  arbre  de  frein  37  qui  s'étend  coaxialement 
à  l'axe  10,  en  regard  des  cannelures  15  du  20 
bloc-cylindres  8,  d'un  alésage  38  que  com- 
porte  le  distributeur  interne  21  ,  et  de  la  partie 
périphérique  32  du  carter  de  frein,  en  grande 
partie  le  long  des  longueurs  D1  et  D32  ;  cet 
arbre  de  frein  comportant  des  cannelures  39  25 
qui  coopèrent  avec  les  cannelures  15  du 
bloc-cylindres  8  pour  rendre  solidaires,vis-à- 
vis  de  la  rotation  d'axe  10,  le  bloccylindres  8 
et  l'arbre  de  frein  37  ;  un  évidement  axial  40, 
traversant  entièrement  ledit  arbre  de  frein  37  30 
et,  en  l'espèce,  coaxial  à  l'axe  10  ;  et  une 
portée  cylindrique  d'extrémité  41  ; 
un  couvercle  42  de  carter  de  frein  compor- 
tant  un  alésage  traversant  42A,  monté  coulis- 
sant,  parallèlement  à  l'axe  10,  par  rapport  à  35 
la  portée  cylindrique  41  et  par  rapport  à  un 
alésage  43  que  comporte  la  partie  périphéri- 
que  32  du  carter  de  frein  ; 
des  joints  d'étanchéité  44,  45,  46  :  le  joint 
d'étanchéité  44  étant  interposé  entre  l'alésa-  40 
ge  42A  du  couvercle  42  et  la  portée  cylindri- 
que  41  ;  le  joint  d'étanchéité  45  étant  interpo- 
sé  entre  le  couvercle  42  et  l'alésage  43  ;  et, 
le  joint  d'étanchéité  46  étant  interposé  entre 
l'arbre  de  frein  37  et  l'alésage  axial  du  bloc-  45 
cylindres  8,  l'ensemble  de  l'arbre  de  frein  37, 
de  la  partie  périphérique  32  du  carter  de  frein 
et  du  couvercle  42  délimitant  une  chambre 
étanche  47  ; 
un  conduit  48,  ménagé  dans  la  partie  péri-  50 
phérique  32  du  carter  de  frein,  reliant  la 
chambre  47  à  un  conduit  externe  49  suscep- 
tible  de  contenir  un  fluide  sous  pression  ou 
d'être  au  contraire  mis  en  communication 
avec  un  réservoir  de  fluide  sans  pression  ;  55 
des  disques  de  frein  solidaires  vis-à-vis  de  la 
rotation,  les  disques  de  frein  50  de  l'arbre  de 
frein  37,  les  disques  de  frein  51  de  la  partie 

périphérique  32  du  carter  de  frein,  les  dis- 
ques  de  frein  50,  51  étant  alternés  et  consti- 
tuant  un  empilage  de  disques  de  frein  dispo- 
sé  en  regard  d'une  face  transversale  52  de 
poussée,  appartenant  au  couvercle  42  ; 

-  une  bride  d'adaptation  53,  qui  est  fixée  sur  la 
partie  périphérique  32  du  carter  de  frein  par 
des  vis  54,  en  étant  placée  en  appui  sur  la 
face  d'extrémité  34  de  ladite  partie  périphéri- 
que  32,  cette  bride  d'adaptation  53  présen- 
tant  un  alésage  axial  55,  d'axe  10,  et  des 
taraudages  56  permettant  la  fixation  d'une 
structure,  telle  que  le  carter  79  d'un  autre 
moteur  hydraulique  76  ; 

-  une  rondelle  élastique  57  prend  appui  sur  la 
face  transversale  interne  58  de  la  bride 
d'adaptation  53  et  tend  à  pousser  le  couver- 
cle  42  dans  le  sens  mettant  en  appui  la  face 
52  de  ce  couvercle  sur  l'extrémité  de  l'empi- 
lage  des  disques  50,  51,  c'est-à-dire  dans  le 
sens  aboutissant  au  freinage,  l'action  de  la 
rondelle  57  étant  antagoniste  de  celle  de  la 
pression  du  fluide  éventuellement  contenu 
dans  la  chambre  47,  qui  permet  l'obtention 
du  défreinage  des  disques  de  frein  50,  51. 

Il  convient  d'observer  que  l'arbre  de  frein  37 
traverse  entièrement  le  moteur,  notamment  son 
bloc-cylindres  8  et  son  distributeur  interne  de  fluide 
21,  et,  le  frein,  y  compris  le  couvercle  42  de  son 
carter  (32-42).  De  plus,  l'évidement  axial  40  traver- 
sant  lui-même  entièrement  l'arbre  de  frein  37,  il  est 
possible  de  faire  passer  une  liaison,  telle  qu'un 
arbre  de  transmission  de  mouvement,  à  travers 
l'ensemble  du  moteur  et  du  frein,  en  traversant 
l'évidement  axial  40,  comme  cela  est  décrit  dans 
l'exemple  d'application  représenté  sur  la  figure  2. 

La  figure  2  représente  schématiquement  les 
deux  rouleaux  cylindriques  de  compactage  59,  60 
d'un  compacteur. 

Ce  compacteur  comprend  : 
-  un  bâti  61  ; 
-  deux  bras  latéraux  62  fixés  (63)  sur  le  bâti  61 

-  deux  moteurs  hydrauliques  principaux  64,  65, 
l'un  d'eux  64,  appartenant  à  l'ensemble  décrit 
en  regard  de  la  figure  1  ; 

-  le  carter  66  du  moteur  hydraulique  65,  consti- 
tuant  son  stator,  est  fixé  (67)  sur  l'un  des 
bras  latéraux  62,  cependant  que  le  rotor  68 
du  moteur  hydraulique  65,  monté  rotatif  par 
rapport  au  stator  au  moyen  d'un  palier  69,  est 
rendu  solidaire  (70)  vis-à-vis  d'une  rotation 
d'axe  10  d'une  plaque  71  reliée  à  un  voile 
transversal  72  que  comporte  le  rouleau  de 
compactage  59  par  l'intermédiaire  de  plots 
élastiques  73  d'isolation  vibratoire  ; 

-  le  moteur  64,  dont  l'élément  périphérique  1A- 
1  B  comporte  une  plaque  74  reliée  au  deuxiè- 
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me  bras  latéral  62  par  l'intermédiaire  de  plots 
élastiques  75,  et  dont  l'élément  central  8  est 
fixé  (77)  sur  un  voile  transversal  78  que  com- 
porte  le  rouleau  de  compactage  60  ; 

-  un  troisième  moteur  76  a  son  stator  79  fixé 
(87)  sur  la  bride  d'adaptation  53,  constituant 
donc  une  bride  intermédiaire  entre  l'élément 
périphérique  1A-1B  du  moteur  64  et  ledit 
stator  79,  et  a  son  rotor  80  rendu  solidaire 
(83),  vis-à-vis  de  la  rotation,  d'un  arbre  81  qui 
s'étend  à  l'intérieur  des  rouleaux  de  compac- 
tage  59,  60,  notamment  entre  leurs  voiles 
transversaux  72,  78,  qui  le  supportent  par 
l'intermédiaire  de  paliers  82,  lesdits  stator  79 
et  rotor  80  étant  montés  à  rotation  relative 
par  un  palier  86  ;  et  l'arbre  81  traversant 
l'ensemble  du  moteur  64  et  du  frein  qui  y  est 
accouplé,  en  traversant  l'évidement  axial  40 
de  l'arbre  de  frein  37  ; 

-  une  masse  84,  excentrée  par  rapport  à  l'axe 
10,  est  solidaire  de  l'arbre  81  ; 

-  un  palier  85  est  en  outre  interposé  entre  des 
extrémités  59A,  60A,  qui  se  chevauchent,  des 
deux  rouleaux  de  compactage  59,  60. 

Les  observations  suivantes  doivent  être  formu- 
lées  : 

-  chacun  des  trois  moteurs  64,  65  et  76,  de  la 
figure  2  est  monté  rotatif  autour  du  même 
axe  10  ; 

-  les  entraînements  des  deux  rouleaux  de  com- 
pactage  59,  60  sont  réalisés  sans  aucune 
interposition  d'éléments  d'engrenages,  no- 
tamment  par  fixation  directe  du  rotor  68  sur 
la  plaque  70,  du  rotor  8  sur  le  voile  78,  et  du 
rotor  80  sur  l'arbre  81  ; 

-  dans  le  moteur  64,  identique  à  celui  de  la 
figure  1  ,  l'élément  central  8  est  constitué  par 
le  bloc-cylindres,  l'élément  périphérique  1A- 
1B  constituant  le  carter  :  les  dispositions  de 
l'invention  s'appliqueraientaussi  bien  à  un 
moteur  dont  l'élément  périphérique  serait 
constitué  par  un  bloc-cylindres,  l'élément 
central  étant  alors  constitué  par  la  came  ; 

-  pour  parvenir  à  réaliser  des  entraînements 
directs,  donc  simples,  les  moteurs  hydrauli- 
ques  64,  65  ont  été  choisis  parmi  les  moteurs 
dits  à  vitesse  lente  et  à  couple  élevé  ; 

-  le  moteur  76  effectivement  adopté  est  un 
moteur  hydraulique  à  vitesse  élevée  et  à 
faible  couple  ;  ce  moteur  est  avantageuse- 
ment  de  type  hydraulique,  car  le  circuit  d'ali- 
mentation  des  moteurs  principaux  64,  65 
n'est  pas  rendu  beaucoup  plus  complexe  par 
la  prévision  de  l'alimentation  en  fluide  d'un 
troisième  moteur  76  ;  le  moteur  76  pourrait 
cependant  en  variante  ne  pas  être  de  type 
hydraulique  (être  électrique,  par  exemple)  ; 

-  sur  la  figure  2,  le  frein  50,  51  et  l'arbre  de 
frein  37  de  l'ensemble  auquel  appartient  le 
moteur  64  n'ont  pas  été  représentés,  mais 
existent  bien. 

5  II  peut  être  constaté  que  l'évidement  axial  40, 
que  comporte  l'ensemble  de  la  figure  1,  permet  la 
traversée  axiale  du  moteur  et  du  frein  par  n'importe 
quel  élément,  tel  que  l'arbre  81  de  la  figure  2,  cet 
élément  pouvant  être  autre  qu'un  arbre  d'entraîne- 

io  ment  et  pouvant,  par  exemple,  dans  certaines  ap- 
plications  différentes  être  constitué  par  des  tuyau- 
teries  ou  des  instruments  de  mesure.  Les  joints 
d'étanchéité  44,  45,  46  assurent  un  fonctionnement 
satisfaisant  de  l'ensemble,  alors  que  la  bride 

15  d'adaptation  53,  qui  permet  l'adaptation  de  tout 
troisième  moteur  76  à  l'entraînement  de  l'arbre  81  , 
fait  en  outre  fonction  debutée  d'appui  pour  la  ron- 
delle  élastique  57. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  la  réalisation 
20  décrite,  mais  en  couvre  au  contraire  toutes  les 

variantes  qui  pourraient  lui  être  apportées  sans 
sortir  de  son  cadre  comme  défini  par  les  revendi- 
cations  ci-jointes. 

Notamment,  elle  reçoit  également  application 
25  aux  ensembles,  dans  lesquels  la  partie  périphéri- 

que  32  du  carter  de  frein  est  monobloc  avec  la 
partie  1B  de  l'élément  périphérique  du  carter  mo- 
teur,  ensembles,  bien  entendu  munis  d'un  couver- 
cle  42  amovible  (fixation  amovible  par  l'intermédiai- 

30  re  de  la  bride  53  et  des  vis  54)  ;  et  aux  ensembles, 
dans  lesquels  le  carter  de  frein  est  monobloc  (par- 
tie  périphérique  32  et  couvercle  42  monoblocs), 
fixée  sur  la  partie  1B  du  carter  moteur  par  des 
moyens  d'une  fixation  amovible. 

35 
Revendications 

1.  Ensemble  d'un  moteur  hydraulique  et  d'un 
frein  qui  y  est  attelé,  comprenant  : 

40  -  un  élément  central  de  moteur  (8)  traver- 
sé  par  un  premier  évidement  axial  (15)  ; 

-  un  élément  périphérique  de  moteur  (1A- 
1B)  monté  à  rotation  relative  (3-4-11)  par 
rapport  audit  élément  central  de  moteur 

45  autour  d'un  axe  (10)  ; 
-  un  arbre  de  frein  (37),  qui  est  solidaire, 

(15,  39),  vis-à-vis  de  ladite  rotation  relati- 
ve,  dudit  élément  central  de  moteur  (8) 
et  qui  s'étend  axialement  (D1-D32) 

50  concomitamment  en  regard  de  l'élément 
central  de  moteur  (8)  et  en  regard  du 
frein  (32)  ; 

caractérisé  en  ce  que  : 
a)  le  frein  comprend  un  carter  (32-42),  dont 

55  une  partie  (32)  au  moins  est  solidaire  (35) 
de  l'élément  périphérique  (1A-1B)  du  mo- 
teur,  et  qui  comporte  elle-même  un  fond 
(42)  disposé  transversalement  par  rapport  à 

5 
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l'axe  (10)  ; 
b)  le  fond  (42)  comporte  un  alésage  traver- 
sant  (42A)  ; 
c)  l'arbre  de  frein  (37)  traverse  complète- 
ment  l'ensemble  du  moteur  et  du  frein,  et 
ledit  alésage  (42A)  du  fond  (42)  du  carter 
de  frein  ; 
d)  deux  joints  d'étanchéité  (46,  44)  sont 
interposés  entre  l'arbre  de  frein  (37)  et, 
d'une  part,  le  premier  évidement  (15)  de 
l'élément  central  (8)  du  moteur,  d'autre  part, 
ledit  alésage  (42A)  du  fond  (42)  du  carter 
de  frein,  respectivement  ; 
e)  l'arbre  de  frein  (37)  comporte  un  deuxiè- 
me  évidement  (40)  le  traversant  entière- 
ment. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  carter  de  frein  (32-42)  comprend 
une  partie  périphérique  (32),  qui  est  solidaire 
(35)  de  l'élément  périphérique  (1A-1B)  du  mo- 
teur,  et,  un  couvercle  (42)  de  fermeture,  dis- 
tinct  de  ladite  partie  périphérique  (32)  et 
constituant  ledit  fond  (42). 

3.  Ensemble  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  qu'une  bride  d'adaptation  (53)  est  fixée 
(54)  sur  la  partie  périphérique  (32)  du  carter  de 
frein,  cependant  que  ledit  couvercle  (42)  de 
carter  de  frein  constitue  en  outre  un  organe  de 
poussée  (52)  d'organes  de  freinage  (50-51) 
que  comporte  le  frein,  un  organe  élastique  de 
rappel  (57)  étant  interposé  entre  le  couvercle 
(42)  de  carter  de  frein  et  ladite  bride  d'adapta- 
tion  (53). 

4.  Compacteur  comportant  au  moins  un  ensem- 
ble  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en 
outre  : 

-  deux  rouleaux  distincts  de  compactage 
(59,  60),  cylindriques,  montés  à  rotation 
autour  d'un  axe  géométrique  commun 
(10)  ; 

-  deux  moteurs  hydrauliques  principaux 
(64,  65)  d'entraînement  desdits  rouleaux, 
l'un  (65)  de  ces  deux  moteurs  hydrauli- 
ques  principaux  étant  attelé  entre  le  bâti 
(61-62)  du  compacteur  et  l'un  (59)  des- 
dits  rouleaux  de  compactage,  l'autre  mo- 
teur  hydraulique  principal  (64)  étant  atte- 
lé  entre  le  bâti  (61-62)  du  compacteur  et 
l'autre  rouleau  de  compactage  (60),  un 
premier  (64)  desdits  moteurs  hydrauli- 
ques  principaux  faisant  partie  d'un  en- 
semble  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3  ; 

-  une  masse  excentrée  (84)  par  rapport 
audit  axe  géométrique  (10)  ;  et 

-  un  troisième  moteur  (76)  d'entraînement 
de  ladite  masse  excentrée,  attelé  entre  le 

5  bâti  (62-74-53)  du  compacteur  et  ladite 
masse,  et  comportant  deux  éléments  (79, 
80)  montés  à  rotation  relative  l'un  par 
rapport  à  l'autre  ;  et 

en  ce  que,  d'une  part,  un  premier  (79)  desdits 
io  éléments  du  troisième  moteur  (76)  est  rendu 

solidaire  vis-à-vis  de  la  rotation  de  l'élément 
périphérique  (1A-1B)  du  premier  moteur  hy- 
draulique  principal  (64),  d'autre  part,  le  deuxiè- 
me  (80)  des  deuxdits  éléments  du  troisième 

15  moteur  est  rendu  solidaire  (83)  vis-à-vis  de  la 
rotation  d'un  arbre  (81)  qui  traverse  le  deuxiè- 
me  évidement  (40)  ménagé  dans  l'arbre  de 
frein  (37)  du  frein  appartenant  audit  ensemble 
dont  fait  partie  ledit  premier  moteur  hydrauli- 

20  que  principal  (64). 

5.  Compacteur  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ledit  premier  élément  (79)  du 
troisième  moteur  (76)  est  rendu  solidaire  vis-à- 

25  vis  de  la  rotation  de  l'élément  périphérique  du 
premier  moteur  hydraulique  principal  au 
moyen  d'une  bride  intermédiaire  (53),  distincte 
desdits  troisième  moteur  (76)  et  premier  mo- 
teur  hydraulique  principal  (64). 

30 
6.  Compacteur  selon  la  revendication  5,  caractéri- 

sé  en  ce  qu'une  bride  d'adaptation  (53)  est 
fixée  sur  la  partie  périphérique  (32)  du  carter 
de  frein,  cependant  que  ledit  couvercle  (42)  de 

35  carter  de  frein  constitue  en  outre  un  organe  de 
poussée  (52)  d'organes  de  freinage  (50-51) 
que  comporte  le  frein,  un  organe  élastique  de 
rappel  (57)  étant  interposé  entre  le  couvercle 
(42)  de  carter  de  frein  et  ladite  bride  d'adapta- 

40  tion  (53),  et  en  ce  que  ladite  bride  intermédiai- 
re  est  constituée  par  ladite  bride  d'adaptation. 

Claims 

45  1.  Assembly  of  a  hydraulic  motor  and  of  a  brake 
which  is  coupled  thereto,  comprising: 

-  a  central  motor  élément  (8)  traversed  by 
a  first  axial  recess  (15); 

-  a  peripheral  motor  élément  (1A-1B) 
50  mounted  for  relative  rotation  (3-4-11)  with 

respect  to  said  central  motor  élément 
about  an  axis  (10); 

-  a  brake  shaft  (37)  which  is  fast  (15-39), 
with  respect  to  said  relative  rotation,  with 

55  said  central  motor  élément  (8)  and  which 
axially  extends  (D1-D32)  concomittantly 
opposite  the  central  motor  élément  (8) 
and  opposite  the  brake  (32); 

6 
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characterized  in  that: 
a)  the  brake  comprises  a  housing  (32-42)  of 
which  at  least  a  part  (32)  is  fast  (35)  with 
the  peripheral  élément  (1A-1B)  of  the  motor, 
and  which  itself  comprises  a  bottom  (42)  5 
disposed  transversely  with  respect  to  the 
axis  (10); 
b)  the  bottom  (42)  comprises  a  through 
bore  (42A); 
c)  the  brake  shaft  (37)  completely  traverses  10 
the  motor/brake  assembly,  and  said  bore 
(42A)  in  the  bottom  (42)  of  the  brake  hous- 
ing; 
d)  two  O-rings  (46,  44)  are  interposed  be- 
tween  the  brake  shaft  (37)  and,  on  the  one  75 
hand,  the  first  recess  (15)  of  the  central 
élément  (8)  of  the  motor,  on  the  other  hand, 
said  bore  (42A)  in  the  bottom  (42)  of  the 
brake  housing,  respectively; 
e)  the  brake  shaft  (37)  comprises  a  second  20 
recess  (40)  traversing  it  completely. 

Assembly  according  to  claim  1,  characterized 
in  that  the  brake  housing  (32-42)  comprises  a 
peripheral  part  (32)  which  is  fast  (35)  with  the  25 
peripheral  élément  (1A-1B)  of  the  motor,  and  a 
closure  lid  (42),  distinct  from  said  peripheral 
part  (32)  and  constituting  said  bottom  (42). 

Assembly  according  to  claim  2,  characterized  30 
in  that  an  adaptation  flange  (53)  is  fixed  (54)  on 
the  peripheral  part  (32)  of  the  brake  housing, 
while  said  brake  housing  lid  (42)  constitutes,  in 
addition,  a  member  (52)  for  pushing  braking 
members  (50-51)  that  the  brake  comprises,  an  35 
elastic  return  member  (57)  being  interposed 
between  the  brake  housing  lid  (42)  and  said 
adaptation  flange  (53). 

Compactor  comprising  at  least  one  assembly  40 
according  to  claim  1,  characterized  in  that  it 
further  comprises: 

-  two  distinct  cylindrical  compaction  rollers 
(59,  60)  mounted  to  rotate  about  a  com- 
mon  geometrical  axis  (10);  45 

-  two  principal  hydraulic  motors  (64,  65) 
for  driving  said  rollers,  one  (65)  of  thèse 
two  principal  hydraulic  motors  being 
coupled  between  the  frame  (61-62)  of  the 
compactor  and  one  (59)  of  said  compac-  50 
tion  rollers,  the  other  principal  hydraulic 
motor  (64)  being  coupled  between  the 
frame  (61-62)  of  the  compactor  and  the 
other  compaction  roller  (60),  a  first  (64) 
of  said  principal  hydraulic  motors  forming  55 
part  of  an  assembly  according  to  any 
one  of  daims  1  to  3; 

-  an  eccentric  mass  (84)  with  respect  to 
said  geometrical  axis  (10);  and 

-  a  third  motor  (76)  for  driving  said  eccen- 
tric  mass,  coupled  between  the  frame 
(62-75-53)  of  the  compactor  and  said 
mass,  and  comprising  two  éléments  (79, 
80)  mounted  for  relative  rotation  with  re- 
spect  to  each  other;  and 

in  that,  on  the  one  hand,  a  first  (79)  of  said 
éléments  of  the  third  motor  (76)  is  rendered 
fast,  with  respect  to  rotation,  with  the  periph- 
eral  élément  (1A-1B)  of  the  first  principal  hy- 
draulic  motor  (64),  on  the  other  hand,  the  sec- 
ond  (80)  of  said  two  éléments  of  the  third 
motor  is  rendered  fast  (83),  with  respect  to 
rotation,  with  a  shaft  (81)  which  traverses  the 
second  recess  (40)  made  in  the  brake  shaft 
(37)  of  the  brake  belonging  to  said  assembly  of 
which  said  first  principal  hydraulic  motor  (64) 
forms  part. 

5.  Compactor  according  to  claim  4,  characterized 
in  that  said  first  élément  (79)  of  the  third  motor 
(76)  is  rendered  fast,  with  respect  to  rotation, 
with  the  peripheral  élément  of  the  first  principal 
hydraulic  motor  by  means  of  an  intermediate 
flange  (53),  distinct  from  said  third  motor  (76) 
and  first  principal  hydraulic  motor  (64). 

6.  Compactor  according  to  claim  5,  characterized 
in  that  an  adaptation  flange  (53)  is  fixed  on  the 
peripheral  part  (32)  of  the  brake  housing,  while 
said  brake  housing  lid  (42)  further  constitutes  a 
member  (52)  for  pushing  braking  members 
(50-51)  that  the  brake  comprises,  an  elastic 
return  member  (57)  being  interposed  between 
the  brake  housing  lid  (42)  and  said  adaptation 
flange  (53),  and  in  that  the  intermediate  flange 
being  constituted  by  said  adaptation  flange. 

Patentanspruche 

1.  Hydraulische  Kraftmaschine  mit  einer  angekup- 
pelten  Bremse,  welche  umfaBt: 

-  ein  zentrales  Motorelement  (8)  mit  einer 
durchgehenden  ersten  axialen  Ausspa- 
rung  (15); 

-  ein  relativ  (3-4-11)  gegen  das  zentrale 
Motorelement  um  eine  Achse  (10)  dreh- 
beweglich  montiertes  umlaufendes  Mo- 
torelement  (1A,  1B); 

-  eine  hinsichtlich  der  relativen  Drehung 
fest  (15,  39)  mit  dem  zentralen  Motorele- 
ment  (8)  verbundene  Bremswelle  (37), 
die  sich  axial  (D1-D32)  das  zentrale  Mo- 
torelement  (8)  und  die  Bremse  (32)  be- 
gleitend  diesen  gegenuber  erstreckt, 

dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
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a)  die  Bremse  ein  Gehâuse  (32,  42)  umfaBt, 
von  dem  wenigstens  ein  Bereich  (32)  mit 
dem  umlaufenden  Motorelement  (1A,  1B) 
fest  verbunden  ist,  und  der  seinerseits  einen 
Boden  (42)  aufweist,  der  quer  zur  Achse 
(10)  angeordnet  ist; 
b)  der  Boden  (42)  eine  Durchgangsbohrung 
(42A)  aufweist; 
c)  die  Bremswelle  (37)  das  System  aus 
Motor  und  Bremse  sowie  die  Bohrung  (42A) 
des  Bodens  (42)  des  Bremsgehâuses  voll- 
stândig  durchlâuft; 
d)  zwei  Dichtungen  (46,  44)  zwischen  der 
Bremswelle  (37)  und  einerseits  der  ersten 
Aussparung  (15)  des  zentralen  Motorele- 
ments  (8)  und  andererseits  der  Bohrung 
(42A)  des  Bodens  (42)  des  Bremsgehâuses 
angeordnet  sind; 
e)  die  Bremswelle  (37)  eine  zweite  Ausspa- 
rung  (40)  aufweist,  die  die  Bremswelle  ganz 
durchlâuft. 

Kraftmaschine  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  das  Bremsgehâuse  (32,  42) 
einen  umlaufenden  Bereich  (32),  der  mit  dem 
umlaufenden  Motorelement  (1A,  1B)  fest  ver- 
bunden  (35)  ist,  und  einen  VerschluBdeckel 
(42)  umfaBt,  der  vom  umlaufenden  Bereich 
(32)  unterschieden  ist  und  den  Boden  (42) 
bildet. 

Kraftmaschine  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  ein  Anpassungsflansch  (53) 
am  umlaufenden  Bereich  (32)  des  Bremsge- 
hâuses  befestigt  (54)  ist,  der  Deckel  (42)  des 
Bremsgehâuses  zusâtzlich  eine  Schubeinrich- 
tung  (52)  fur  die  Bremseinrichtungen  (50,  51) 
bildet,  welche  die  Bremse  umfaBt,  und  eine 
elastische  Ruckholeinrichtung  (57)  zwischen 
dem  Deckel  (42)  des  Bremsgehâuses  und 
dem  Anpassungsflansch  (53)  angeordnet  ist. 

Verdichtungsgerât  mit  einer  Kraftmaschine 
nach  einem  der  Anspruche  1  bis  3,  ferner 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3 

-  zwei  getrennte  zylindrische  Verdich- 
tungsrollen  (59,  60)  um  eine  gemeinsa- 
me  geometrische  Achse  (10)  drehbar 
montiert  sind; 

-  von  zwei  hydraulischen  Hauptkraftma- 
schinen  (64,  65)  zum  Antrieb  der  Rollen 
eine  (65)  zwischen  dem  Rahmen  (61, 
62)  des  Verdichtungsgerâts  und  der  ei- 
nen  (59)  der  Verdichtungsrollen  angeord- 
net  ist,  und  die  andere  (64)  zwischen 
dem  Rahmen  (61  ,  62)  des  Verdichtungs- 
gerâts  und  der  anderen  Verdichtungsrol- 
le  (60)  angekuppelt  ist,  wobei  eine  erste 

(64)  der  hydraulischen  Hauptkraftmaschi- 
nen  Teil  eines  Systems  nach  einem  der 
Anspruche  1  bis  3  ist; 

-  eine  Masse  (84)  bezuglich  der  geometri- 
5  schen  Achse  (10)  exzentrisch  angeordnet 

ist; 
-  eine  dritte  Kraftmaschine  (76)  zum  An- 

trieb  der  exzentrischen  Masse  zwischen 
dem  Rahmen  (62,  74,  53)  des  Verdich- 

io  tungsgerâts  und  der  Masse  angekuppelt 
ist  und  zwei  gegeneinander  drehbeweg- 
lich  montierte  Elemente  (79,  80)  umfaBt; 
und 

dal3  einerseits  ein  erstes  (79)  der  Elemente  der 
is  dritten  Kraftmaschine  (76)  hinsichtlich  der  Dre- 

hung  mit  dem  umlaufenden  Elément  (1A,  1B) 
der  ersten  hydraulischen  Kraftmaschine  (64) 
fest  verbunden  ist,  und  andererseits  das  zweite 
(80)  der  zwei  Elemente  der  dritten  Kraftma- 

20  schine  hinsichtlich  der  Drehung  fest  (83)  mit 
einer  Welle  (81)  verbunden  ist,  die  die  zweite 
Aussparung  (40)  durchlâuft,  die  in  der  Brems- 
welle  (37)  der  Bremse  gebildet  ist,  die  zum 
System  gehôrt,  von  dem  die  erste  hydrauli- 

25  sche  Hauptkraftmaschine  (64)  ein  Teil  ist. 

5.  Verdichtungsgerât  nach  Anspruch  4,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  das  erste  Elément  (79) 
der  dritten  Kraftmaschine  (76)  hinsichtlich  der 

30  Drehung  fest  mit  dem  umlaufenden  Elément 
der  ersten  hydraulischen  Hauptkraftmaschine 
Liber  einen  Zwischenflansch  (53)  fest  verbun- 
den  ist,  der  von  der  dritten  Kraftmaschine  (76) 
und  der  ersten  hydraulischen  Hauptkraftma- 

35  schine  (64)  getrennt  ist. 

6.  Verdichtungsgerât  nach  Anspruch  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  ein  Anpassungsflansch 
(53)  am  umlaufenden  Bereich  (32)  des  Brems- 

40  gehâuses  befestigt  ist,  der  Deckel  (42)  des 
Bremsgehâuses  u.a.  eine  Schubeinrichtung 
(52)  zum  Schieben  der  Bremseinrichtungen 
(50,  51)  der  Bremse  darstellt,  und  eine  elasti- 
sche  Ruckholeinrichtung  (57)  zwischen  dem 

45  Deckel  (42)  des  Bremsgehâuses  und  dem  An- 
passungsflansch  (53)  angeordnet  ist,  und  der 
Zwischenflansch  durch  den  Anpassungsflansch 
gebildet  ist. 
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